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QUE madame Déborah Bélanger, ex-mairesse de la 
Ville de Rivière-Rouge, soit nommée membre du Comité 
de retraite du régime de retraite des élus municipaux 
pour un mandat de deux ans à compter des présentes sur 
recommandation conjointe de l’Union des municipalités 
du Québec et de la Fédération québécoise des municipa-
lités locales et régionales (FQM) à titre de bénéfi ciaire du 
régime de retraite des élus municipaux;

QUE madame Déborah Bélanger soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et les modifi cations qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
YVES OUELLET

71027

Gouvernement du Québec

Décret 775-2019, 8 juillet 2019
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maximale 
de 2 205 000 $ à l’Institut national de l’image et du son 
(INIS), au cours de l’exercice financier 2019-2020, pour 
son fonctionnement

ATTENDU QUE l’Institut national de l’image et du son 
(INIS) est une personne morale sans but lucratif consti-
tuée en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies 
(chapitre C-38);

ATTENDU QUE l’Institut national de l’image et du son 
(INIS) a pour mission de contribuer au développement 
du milieu professionnel du cinéma, de la télévision et des 
médias interactifs du Québec et du Canada en mettant à 
la disposition des individus et des entreprises des pro-
grammes de formation et d’accompagnement favorisant 
la diversité des contenus et répondant aux exigences et 
aux transformations des marchés de l’audiovisuel, des 
communications et du divertissement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1), la ministre de la Culture et des Communications 
a notamment pour fonction, dans les domaines du patri-
moine, des arts, des lettres et des industries culturelles, 
de soutenir principalement les activités de création, 
d’animation, de production, de promotion, de diffusion, 
de formation, de recherche et de conservation et de contri-
buer à leur développement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2 de l’arti-
cle 14 de la Loi sur le ministère de la Culture et des 
Communications la ministre de la Culture et des 
Communications peut notamment, aux fi ns de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fi xe, une 
aide fi nancière ou technique relative aux activités ou aux 
équipements;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de 
la Culture et des Communications à octroyer une aide 
fi nancière maximale de 2 205 000 $ à l’Institut national de 
l’image et du son (INIS), au cours de l’exercice fi nancier 
2019-2020, pour son fonctionnement, et ce, conditionnel-
lement à la signature d’une convention d’aide fi nancière 
substantiellement conforme à celle annexée à la recom-
mandation ministérielle du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer une aide fi nancière maximale 
de 2 205 000 $ à l’Institut national de l’image et du son 
(INIS), au cours de l’exercice fi nancier 2019-2020, pour 
son fonctionnement, et ce, conditionnellement à la signa-
ture d’une convention d’aide fi nancière substantiellement 
conforme à celle annexée à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
YVES OUELLET

71028

Gouvernement du Québec

Décret 776-2019, 8 juillet 2019
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maximale 
de 1 422 000 $ à L’École supérieure de ballet du Québec 
au cours de l’exercice financier 2019-2020, pour son 
fonctionnement

ATTENDU QUE L’École supérieure de ballet du Québec 
est une personne morale sans but lucratif constituée 
en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies 
(chapitre C-38);
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ATTENDU QUE L’École supérieure de ballet du Québec 
a pour mission de former des danseurs et des créateurs 
répondant aux plus hauts critères des institutions du 
monde professionnel de la danse et, par le fait même, de 
favoriser la reconnaissance, le rayonnement et le dévelop-
pement de la danse;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1), la ministre de la Culture et des Communications 
a notamment pour fonction, dans les domaines du patri-
moine, des arts, des lettres et des industries culturelles, 
de soutenir principalement les activités de création, d’ani-
mation, de production, de promotion, de diffusion, de for-
mation, de recherche et de conservation et de contribuer 
à leur développement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 14 de la Loi sur le ministère de la Culture et des 
Communications la ministre de la Culture et des 
Communications peut notamment, aux fi ns de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fi xe, une 
aide fi nancière ou technique relative aux activités ou aux 
équipements;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A 6,01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre 
de la Culture et des Communications à octroyer une 
aide financière maximale de 1 422 000 $ à L’École 
supérieure de ballet du Québec au cours de l’exercice 
fi nancier 2019-2020, pour son fonctionnement, et ce, 
conditionnellement à la signature d’une convention d’aide 
fi nancière substantiellement conforme à celle annexée à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer une aide fi nancière maximale 
de 1 422 000 $ à L’École supérieure de ballet du Québec 
au cours de l’exercice financier 2019-2020, pour son 
fonctionnement, et ce, conditionnellement à la signature 
d’une convention d’aide financière substantiellement 
conforme à celle annexée à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
YVES OUELLET

71029

Gouvernement du Québec

Décret 777-2019, 8 juillet 2019
CONCERNANT l’octroi au Conseil des arts et des lettres 
du Québec, au cours de l’exercice financier 2019-2020, 
d’une aide financière maximale de 1 375 000 $ pour 
stimuler l’entrepreneuriat culturel

ATTENDU QUE le Conseil des arts et des lettres du 
Québec est une personne morale instituée en vertu de 
l’article 1 de la Loi sur le Conseil des arts et des lettres 
du Québec (chapitre C-57.02);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 15 de cette loi, le Conseil des arts et des lettres du 
Québec a notamment pour objet de soutenir, dans toutes 
les régions du Québec, la création, l’expérimentation et la 
production et d’en favoriser le rayonnement au Québec;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1), la ministre de la Culture et des Communications 
a notamment pour fonction, dans les domaines du patri-
moine, des arts, des lettres et des industries culturelles, 
de soutenir principalement les activités de création, d’ani-
mation, de production, de promotion, de diffusion, de for-
mation, de recherche et de conservation et de contribuer 
à leur développement;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 14 de cette loi, la ministre de la Culture et des 
Communications peut notamment, aux fi ns de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fi xe, une 
aide fi nancière ou technique relative aux activités ou aux 
équipements;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer au Conseil 
des arts et des lettres du Québec, au cours de l’exercice 
fi nancier 2019-2020, une aide fi nancière maximale de 
1 375 000 $ pour stimuler l’entrepreneuriat culturel, et 
ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide fi nancière substantiellement conforme au projet de 
convention d’aide fi nancière joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;
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